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AEC General Assembly Meeting  
7 novembre 2020, 11:00 ð 12:45, Vienna et en ligne  

 

 

Ordre du jour  

1. Approbation du compte -rendu de lõassembl®e g®n®rale 2019 (Turin) 

2. Rapport du Président : Rapport annuel 2019 et activit®s jusquõ¨ novembre 2020 

3. Élections au Comité exécutif et au Conseil  

3.1 Nomination dõun scrutateur 

3.2 Élections au Comité exécutif  

3.2.1 Présentation des candidats à la vice -présidence 

3.2.2 Explication de la procédure de vote, suivie du vote  

3.2.3 Proclamation des résultats des élections à la vice -présidence 

3.3 Élections au Conseil 

3.3.1 Présentation des candidats au Conseil 

3.3.2 Explication de la procédure de vote, suivie du vote 

3.3.3 Proclamation des résultats des élections au Conseil  

4. Approbation des statuts r®vis®s de lõAEC  

5. Plan dõaction 2021 et strat®gie de communication (pour information) 

6. Approbation de lõextension du Plan strat®gique (2016-2021) 

7. Politique relative aux groupes de travail et aux Plateformes (pour information)  

8. Rapport financier du secrétaire général  

8.1 Comptes annuels 2019 (pour informat ion) 

8.2 Approbation de la proposition de tarifs des cotisations 2021  

8.3 Approbation des prévisions de résultats pour 2020 

8.4 Approbation de la proposition de budget pour 2021  

8.5 Nomination de deux auditeurs pour les comptes 2020 

9. Questions li®es ¨ MusiQuE, lõagence europ®enne dõassurance qualit® pour la musique 

9.1 Rapport concernant les derniers développements (pour information)  

9.2 Validation de la liste de candidat s devant être proposée à MusiQuE pour les sièges de 

membres du Board et de membre étudiant du Board  

10. Confirmation des nouvelles adhésions, des retraits et non -renouvellements dõadh®sion 

11. Prochains congrès 

12. Autres questions 
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Compte-rendu  

de lõassembl®e g®n®rale 2019  
 
Turin (Italie), 9 novembre 2019  

 

Eirik Birkeland, Pr®sident de lõAEC, accueille les membres de lõAssociation et ouvre 

lõassembl®e g®n®rale de lôAEC. Il ®tablit que les dispositions statutaires et l®gales requises 

pour la tenue de cette assemblée et pour les sujets à débattre ont été respectées.  

1.  Compte-rendu de lõassembl®e g®n®rale 2018, ¨ Graz 

V LõAG approuve le compte-rendu.  

 

2.  Rapport du pr®sident : rapport annuel 2018 et activit®s jusquõen novembre 2019 

¶ LõAEC a mis en ïuvre la premi¯re ann®e du nouveau projet quadriennal AEC-SMS 

Strengthening Music in Society, et constitué la plupart des groupes de travail.  

¶ Les activités de plaidoyer et de lobbying ont augmenté  : les échanges réguliers avec des 

membres du Parlement européen et de la Commission et les réunions régulières avec 

des associations r®gionales dõinstitutions artistiques ont eu pour r®sultat dõ®largir les 

param¯tres cl®s de lõenseignement europ®en pour y inclure les Arts. Les STEM (Science, 

Technologie, Engineering et Mathématique) sont désormais les STEAM. 

Conseil de lõAEC : suite à la ré -®lection dõIngeborg Radok-Ĥ§dn§ lors de la r®union ¨ lõAG 

2018, le Conseil se compose actuellement comme suit :  

¶ Président : Eirik Birkeland, Oslo (Norvège)  

¶ Vice-présidents : Georg Schulz, Graz, Autriche ; Deborah Kelleher, Dublin (Irlande)  

¶ Secrétaire général : Harrie Van Den Elsen, Groningen (Pays-Bas) 

¶ Membres : Kaarlo Hildén, Helsinki (Finlande) ;  Jacques Moreau, Lyon (France) ; Ingeborg 

Radok-Ĥ§dn§, Prague (R®publique tchèque) ; Iñaki Sandoval, Viljandi (Estonie) ; 

Elisabeth Gutjahr, Salzbourg (Autriche) ; Lucia Di Cecca, Frosinone (Italie)  ; Zdzisġaw 

Ġapinski, Cracovie (Pologne). 

¶ Membre coopté représentant les membres associés : Bernard Lanskey, Singapour 

Adhésions : Fin 2018, lõAEC comptait 283 membres (249 membres actifs et 34 membres 

associés) 

Vous trouverez plus de d®tails dans le rapport annuel 2018 de lõAEC, y compris un r®sum® 

des comptes annuels pour lõann®e 2018. 

Activit®s jusquõen novembre 2019 : 

R®unions du Conseil de lõAEC : Trois réunions du Conseil ont eu lieu en 2019 (à Madrid, 

Bruxelles et Turin). Entre ces rencontres, le Comit® ex®cutif sõest r®uni deux fois en 

présentiel et quatre fois en visio par Skype. Le directeur et le président sont e n contact 

toutes les semaines. 

Changements au sein du Bureau : 

¶ Stefan Gies, Linda Messas, Esther Nass, Paulina Gut et Sara Primiterra poursuivent à 

leurs postes respectifs.  

¶ Jef Cox a quitt® lõAEC en septembre 2019 apr¯s 5 ann®es au pote de responsable des 

projets. Nina Scholtens a quitt® lõAEC apr¯s un an et demi de collaboration, et repris ses 

études à Dublin.  
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¶ Gabriele Rosana est arrivé en septembre en qualité de coordinate ur de la communication 

et du plaidoyer.  

¶ Alfonso Guerra est arrivé en octobre en qualité de coordinateur des adhésions et du pôle 

financier.  

¶ Crina Mosnaegu est arrivée en juillet en qualité de responsable de la politique et des 

évaluations pour MusiQuE. 

¶ Plusieurs stagiaires ®tudiants ont rejoint lõ®quipe en 2019. 

Événements AEC en 2019 :  

¶ Plateforme Pop and Jazz, Trondheim (15-16 février)  

¶ Conférence EPARM, Cluj-Napoca (28-30 mars) 

¶ Rencontre IRC, Prague (19-22 septembre) 

¶ Congrès annuel et Assemblée générale de lõAEC, Turin (9-11 novembre) 

Projets AEC en 2019 

SMS (Soutenir et renforcer la musique dans la société - Strengthening Music in Society)  

Un huitième groupe de travail, dédié au «  Rôle de la musique et des établissements 

dõEMS dans la soci®t® », a été c onstitué. Il poursuivra le travail entrepris en vue de la 

réalisation des objectifs principaux du projet :  

1. Sensibiliser à la responsabilité sociale et sociétale des artistes et des 

®tablissements dõEMS et ¨ la responsabilit® politique des gouvernements pour 

encourager les organismes culturels. 

2. Encourager les ®tablissements dõEMS ¨ ouvrir leur offre ®ducative ¨ plus de 

diversité et promouvoir la participation par le biais de leurs activités.  

3. Int®grer les comp®tences entrepreneuriales dans la formation de lõartiste afin de 

mieux préparer les étudiants à leur futur rôle de musicien -entrepreneur.  

4. Aider les étudiants et les enseignants à internationaliser leurs carrières et leurs 

activités.  

5. £tudier de nouveaux mod¯les dõApprentissage & Enseignement permettant aux 

®tablissements dõEMS de former des musiciens cr®atifs et communicants. 

6. Encourager lõutilisation des technologies num®riques dans lõenseignement 

musical et am®liorer la qualit® de lõ®veil musical de la petite enfance. 

7. Renforcer la voix étudiante au sein d e lõAEC et de ses activit®s, ainsi que dans la 

communauté AEC.  

Autres résultats des projets AEC-SMS en 2019 :  

¶ Le Congrès sur le thème « Re-imagining Success? Strengthening Music in Society » 

¶ Une bourse de voyage pour aider les membres en difficulté financière à participer 

aux ®v®nements de lõAEC. 

¶ Une rencontre de réseau, organisée à Riga en mai : trois jours dõintense collaboration 

ont fait émerger de nouvelles perspectives, des ateliers communs et une meilleure 

compréhension entre les div ers groupes de travail. La rencontre a été une source 

dõinspiration pour tous les participants au projet. 

¶ Déterminer de nouvelles manières de promouvoir les résultats du projet SMS, par 

exemple par le biais du site internet dédié sms.aec -music.eu 

Autres projets dans lesquels lõAEC est impliqu®e : 

¶ Intermusic, Erasmus+, 2017-2020 

¶ SWING, Erasmus+, 2018-2021 

¶ SWAIP, Erasmus+, 2018-2020 
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¶ European Opera Academy, Erasmus+, 2019-2021 

¶ DEMUSIS, Erasmus+, 2019-2022 

¶ Opera Vision, 2017-2020 

¶ Opera Incanto, Europe créative,  2018-2020 

¶ Opera out of Opera, Europe créative, 2018 -2020 

¶ METRIC - Moderniser lõenseignement musical sup®rieur europ®en par lõImprovisation 

- 2019 

R¹le de lõAEC dans les divers partenariats strat®giques : 

¶ Promouvoir le partenariat stratégique au cours de s éances dédiées lors des 

®v®nements r®guliers de lõAEC ; 

¶ Assurer une diffusion externe ciblée des activités et résultats du partenariat 

stratégique ;  

¶ D®velopper des crit¯res dõ®valuation du partenariat strat®gique et engager un 

évaluateur externe pour réali ser un bilan annuel des activit®s dõun (ou plusieurs) 

projet, lire les documents produits et r®diger un rapport annuel dõ®valuation. 

Nouveaux services 

Conform®ment au plan de viabilit® (approuv® par lõAG lõann®e derni¯re), lõAEC pilote lõoffre 

de nouveaux services payants pour ses membres : 

1) La rédaction de soumission de projet  

2) Le soutien ¨ la coordination dõun r®seau (initialement mis en place comme 

partenariat stratégique financé par la Commission européenne)  

Activités de plaidoyer 2019  

Les quatre grandes associations repr®sentant lõenseignement artistique  - AEC, ELIA, 
CUMULUS (Association internationale des universit®s et ®coles dõArt, de Design et de 
Media) et CILECT (Association internationale des écoles de cinéma et de télévision) - se 
sont réunies plusieurs fois. La recherche artistique étant un des grands sujets de débat, 
lõAEC avait ®galement invit® la SAR ð Society of Artistic Research.  
 
Cette année a vu se renforcer la collaboration avec le Conseil international de la musique 

et le Conseil europ®en de la musique, puisque Jacques Moreau, membre du Conseil de lõAEC, 

a ®t® ®lu au Conseil de lõIMC, et notre pr®sident Eirik Birkeland si¯ge au Conseil de lõEMC. 

De plus, lõAEC ®tait repr®sent®e au forum de lõIMC ¨ Paris, o½ elle a pr®senté le projet SMS.  

Après plusieurs initiatives communes de plaidoyer, la collaboration avec Culture Action 

Europe sõest encore renforc®e le mois dernier avec lõ®lection de Stefan au conseil de cette 

instance.  

LõAEC a m°me organis® des ®v®nements en coop®ration avec plusieurs partenaires comme 

(cet automne) lõAcad®mie ELIA et le IMZ - International Music and Media Centre Academy. 

Dans le cadre du projet SMS, les liens de coopération formelle se sont renforcés avec :  

¶ LõUnion europ®enne des ®coles de musique - EMU 

¶ LõAssociation europ®enne pour la musique ¨ lõ®cole - EAS 

¶ Le Réseau européen du Jazz 

¶ Le CEMPE - Centre of Excellence of Music Performance Education  de lõAcad®mie 

norvégienne de musique 

Des r®unions se tiennent r®guli¯rement. LõEMU coordonne un volet du projet AEC -SMS, et 

lõEAS est impliqu®e en qualit® de partenaire associ®. 
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Outre les activit®s susmentionn®es, lõAEC a aussi approfondi  sa coop®ration avec : 

¶ LõAssociation des universit®s europ®ennes (EUA) 

¶ Pearle* - Associations des employeurs du spectacle vivant en Europe  

¶ ENCATC 

¶ Opera Europa 

¶ NASM 

¶ SEADOM 

 

3.  Plans pour 2020  

LõAEC a identifi® plusieurs orientations de travail pour 2020 : 

- Promotion des pratiques dõapprentissage et dõenseignement collaboratives et centr®es 

sur lõ®tudiant ;  

- Am®lioration de la pertinence soci®tale des ®tablissements dõEMS ;  

- Relations de pouvoir. Après un document de position et une séance au Congrès 2018, 

lõAEC souhaite d®velopper ses actions en faveur dõun environnement de travail et 

dõapprentissage sain dans les ®tablissements et lors des activit®s de lõAssociation. Au 

Congrès, les participants avaient pu se familiariser avec les propositions de création 

dõune assembl®e citoyenne et dõune ç task force  » dédiée.  

- Développer un enseignement musical supérieur plus durable et agir dans le cadre des 

problèmes environnementaux et du changement climatique. Le Conseil aimerait 

impliquer tous les membres de lõAEC dans le d®veloppement de ces actions. 

De plus, lõAEC a list® sous chacun des 4 piliers du Plan strat®gique diverses actions pour 

2020. LõAEC invite sa communauté à lire attentivement ces orientations et initiatives du 

Plan dõaction 2020, et ¨ faire parvenir ses commentaires et r®actions avant le 1er décembre 

2019.  

4.  Élections au comité exécutif (ComEx)  

Lõassembl®e g®n®rale de lõann®e derni¯re avait approuv® ¨ lõunanimit® la nomination de 

Heinz Geuen (Hochschule für Musik und Tanz Köln) et de Lies Colman (Royal Conservatoire 

Antwerp) comme responsable des élections pour 2018 et 2019.  

Trois sièges sont à pourvoir au Comité exécutif : Erik Birkeland (président), Deborah Kelleher 

(vice-présidente) et Harrie van den Elsen (secrétaire général) ont achevé leur premier 

mandat. Tous trois se représentent.  

V Les membres présents votent sur place. Résultats : se reporter au po int 9.  

 

5.  R®vision des statuts de lõAEC 

Le président Eirik Birkeland présente la version révisée des statuts et prie les membres de 

lõAEC dõen excuser la diffusion tardive. Trois modifications importantes sont ¨ noter : 

¶ La plus importante concerne dõune part les membres associés, dont la définition ne 

change pas mais qui sont d®sormais divis®s en 3 cat®gories et dõautre part, la 

création de membres «  affiliés  », en plus des membres actifs et associés. 

¶ La cr®ation dõun ç droit  » pour certains représentants de participer aux réunions du 

Conseil. Les anciens statuts stipulaient que des représentants de certains groupes, - 

par exemple un représentant des membres associés - ne pouvaient assister aux 

réunions que sur invitation du Conseil. Les nouveaux statuts préci sent que ces 

repr®sentants peuvent demander ¨ °tre reconnus par lõAG pour obtenir le droit 
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dõassister et participer aux r®unions du conseil (par ex. des ®tudiants) ð mais ils 

nõauront pas le droit de vote. 

¶ Mention de lõindication que les ressources financi¯res de lõAEC comprennent, outre 

les cotisations dõadh®sion, les donations etc. les r®mun®rations des services fournis 

(aux membres et non-membres), comme lõaide ¨ la r®daction de soumission de 

projets, lõenvoi de conseillers, etc. 

Les modifications mineures concernent certaines pratiques d®j¨ mises en ïuvre :  

¶ Le ComEx et le Conseil peuvent prendre des décisions légalement valides lors  de 

téléconférences et de réunions en ligne.  

¶ Le directeur peut faire partie du ComEx, mais sans droit de vote.  

Le président donne la parole aux participants désireux de poser des question s :  

¶ En cas de nouveaux changements apportés aux statuts, il est demandé au Conseil et 

au Bureau de diffuser les statuts r®vis®s au moins deux semaines ¨ lõavance.  

¶ Les membres actifs désormais hors EEES ne perdent pas leur qualité de membre actif 

: elle sõapplique aux adh®rents situ®s dans lõEEES et dans les pays concern®s par la 

Politique européenne de voisinage.  

¶ La version révisée des statuts stipule la présence requise de la moitié des membres 

actifs pour prendre des décisions légalement valides. Ceci signi fie quõune assembl®e 

générale trop peu fournie ne serait pas en mesure de prendre des décisions sur les 

orientations strat®giques de lõAEC.  

¶ Dans la version franaise, les termes ôConseilõ et ôConseil dõAdministrationõ se 

réfèrent tous deux au Conseil de lõAEC. 

 

V Le Conseil de lõAEC sõassurera que ces commentaires et questions seront pris en 

compte et les versions finalisées et publiées des statuts préciseront les pays de la 

PEV et le terme « Conseil ». Il se penchera également sur les conséquences juridique s 

dõune assembl®e g®n®rale r®unissant moins de la moiti® des membres actifs.  

Le pr®sident demande ¨ lõAG de voter pour savoir si une d®cision concernant les nouveaux 

statuts pourrait être prise le jour même.  

V Les membres présents décident que le vote sur l es nouveaux statuts peut se tenir le 

jour m°me, soit le 9/11/2019 (4 voix ôcontreõ et 5 abstentions). 

Le pr®sident poursuit avec le vote dõapprobation des nouveaux statuts.  

V Les membres pr®sents approuvent les nouveaux statuts (1 voix ôcontreõ et 9 

abstentions).  

Suite ¨ lõAG, il est apparu évident que le processus décrit ci -dessus pour adopter les 

statuts ne satisfaisait pas aux exigences formelles nécessaires pour que la décision  

prenne légalement effet . Les statuts de lõAEC devront donc être soumis une nouvelle 

fois ¨ lõAG en 2020. En conséquence, les anciens statuts restent en vigueur en  2020.  

La communauté AEC a été informée de la situation par email en juin  2020. Le Conseil 

sõest pench® sur ces statuts lors de sa réunion au printemps  2020. Il a saisi lõoccasion 

pour revoir une fois de plus le texte entier , corriger les erreurs et faire  quelques 

modifications supplémentaires  r®sultant de lõexp®rience du confinement li® ¨ la 

pandémie de Covid-19. Diffusée ensuite auprès de la communauté  AEC pour recueillir 

commentaires et  suggestions, la nouvelle version des statuts sera soumise à 

lõapprobation des adh®rents de lõAEC lors de lõAG 2020.  
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6.  Proposition sur la politique linguistique et les traductions au sein de lõAEC  

Le président Eirik Birkeland  rappelle ¨ lõassembl®e g®n®rale les d®cisions prises en 2018 : 

1) arr°ter les traductions simultan®es au Congr¯s de lõAEC, 2) permettre aux intervenants 

aux ®v®nements de lõAEC de faire leurs pr®sentations dans leur langue maternelle, 3)  

encourager les membres de lõAssociation ¨ traduire les documents et publications de lõAEC, 

et 4) offrir plus de traductions écrites dans un plus grand nombre de langues.  

Un sondage sur les documents à traduire et les langues souhaitées a abouti à la proposition 

suivante :  

¶ LõAEC mettra ses principales publications ¨ disposition en anglais, franais, 

allemand, italien, espagnol et polonais.  

¶ LõAEC incitera ses adh®rents ¨ traduire ses documents et publications dans dõautres 

langues, en offrant un soutien financier et opérat ionnel. Ces traductions seront 

publi®es sur le site internet de lõassociation, parall¯lement aux traductions 

officiellement produites par lõAEC. 

 

V La proposition sur la politique linguistique et les traductions de lõAEC est approuv®e 

(6 abstentions).  

 

7.  Rapport financier du secrétaire général  

Le secr®taire g®n®ral de lõAEC, Harrie van den Elsen, expose la situation financi¯re globale 

et présente un rapport sur les comptes 2018. Un résumé des comptes 2018 ainsi que le 

rapport sur les comptes par le directeur gé néral et le secrétaire général sont disponibles 

dans le dossier.  

Le secrétaire général annonce que les auditeurs externes Melissa Mercadal (Escola Superior 

de Música de Catalunya, Barcelone) et Diana Mos, (Université nationale de musique de 

Bucarest) ont toutes deux recommand® lõapprobation des comptes 2018. Il les remercie pour 

leur travail.  

V Les membres présents approuvent les comptes annuels 2018 (1 abstention). 

Proposition de tarifs des cotisations 2020  

Conformément aux principes du plan de viabilité a pprouv® ¨ lõAG 2017, les propositions 

suivantes sont formulées :  

¶ Toutes les cotisations dõadh®sion 2020 sont ajust®es sur le taux dõinflation (+1.5%). 

¶ Pour les membres actifs des pays suivants : Luxembourg, Suisse, Norvège, Irlande, 

Islande, Autriche, Danemark, Pays-Bas, Allemagne, Suède, Belgique, Finlande, France, 

R-U et Italie, les cotisations dõadh®sion augmenteront dõ ı de la hausse totale pr®vue 

dõici 2022. 

¶ Pour tous les membres actifs, la cotisation (inflation incluse) est ajustée sur le nombre 

dõ®tudiants en musique de lõ®tablissement (augment®e de 25%, non ajust®e ou r®duite 

de 25%) 

¶ Comme les ann®es pr®c®dentes, une r®duction de 5% sõappliquera aux montants list®s 

sur le document que vous avez reu, pour tout r¯glement effectu® ¨ lõAEC avant le 

01/ 05/2019.  
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¶ De plus, lõAEC et lõELIA ont r®cemment convenu dõune r®duction de 10% de la cotisation 

pour les établissements membres des deux associations, si les étudiants concernés sont 

comptés deux fois.  

 

V Les membres pr®sents approuvent ¨ lõunanimit® la proposition de cotisations 

dõadh®sion 2020.  

Prévisions de résultats 2019  

En 2018, les finances ont évolué conformément aux attentes et le budget est très similaire 

au budget approuv® par lõAG lõann®e derni¯re. Le résultat attendu  - 11 728,97 euros ð est 

conforme à notre souhait (énoncé dans le Plan de viabilité) de reconstituer les réserves de 

lõAEC depuis 2018. 

Revenus 2019 

¶ Lõaugmentation des revenus issus des cotisations dõadh®sion pour 2019 d®passe 

légèrement les 10 000 euros, 2019 ®tant la premi¯re ann®e de mise en ïuvre du 

plan de viabilit® et aussi la premi¯re ann®e dõaugmentation sensible de certaines 

cotisations (parallèlement au maintien ou à la diminution de certaines autres, afin 

de parvenir à plus dõ®galit® au sein de notre communaut®).  

¶ LõAEC sõattend ¨ ce que les revenus issus des inscriptions aux ®v®nements diminuent 

l®g¯rement par rapport ¨ 2018, en raison du moindre nombre dõ®v®nements en 2019.  

¶ En ce qui concerne les subventions de projets :   

o LõAEC reoit d®sormais 250 000 euros annuels pour les activit®s et les frais 

de personnel li®s au projet SMS (jusquõ¨ novembre 2021)  

o LõAEC reoit dõimportantes subventions des partenariats strat®giques et des 

projets «  Europe créative è, pour un total dõenviron 44 000 euros.  

¶ LõAEC a lanc® de nouveaux services payants pour ses membres. Cette option a g®n®r® 

quelques revenus supplémentaires. Les revenus issus de EASY restent stables. 

¶ Enfin, MusiQuE remboursera cette année 80% des coûts de personnel mis à sa 

disposition (ou de service assur®) par lõAEC (le pourcentage de remboursement 

augmente chaque année). 

Dépenses 2019 

¶ Le coût total des dépenses de personnel augmente suite à plusieurs mouvements 
de personnel au sein du Bureau et ¨ lõaugmentation progressive des salaires 
(deuxi¯me ann®e de lõimportante augmentation salariale pr®vue dõici 2022, 
conformément aux principes du plan de viabilité )  

¶ En ce qui concerne les frais dõorganisation dõ®v®nements, de d®placements et de 
bureau, les d®penses augmentent consid®rablement suite ¨ lõacquisition de 
mat®riels informatiques et logiciels et ¨ lõembauche par lõAEC dõun consultant TVA 
sp®cialis® pour sõassurer que lõassociation satisfait aux exigences l®gales et 
fiscales.  

¶ Les d®penses li®es au projet SMS sont globalement stables dõune ann®e sur lõautre 
mais le co¾t dõautres projets peut varier sõil sõagit de projets pluriannuels dont le 
co¾t annuel pour lõAEC d®pend du degr® de responsabilit® de lõassociation. 

¶ Les coûts dõEASY ont augment® (les co¾ts mentionn®s dans le budget 2019 
concernent principalement les frais de service pay®s ¨ lõentreprise de logiciels en 
2018) 

 
V Les membres pr®sents approuvent les pr®visions de r®sultat 2019 ¨ lõunanimit®.  

Proposition de budget pour 2020  
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Les membres de lõAEC participant ¨ lõassembl®e g®n®rale ont reu une proposition de budget 

pour 2019. Elle présente un résultat de 15 547,25 EUR, et fait passer le niveau de réserves 

juste au -dessus de la barre des 50 000 euros. 

Revenus 2020 

¶ Sur les principes du Plan de viabilit®, les revenus de lõAEC issus des cotisations 

dõadh®sion devraient augmenter en 2020 tandis que les frais dõinscription aux 

événements devraient rester au niveau de 201 9. 

¶ En ce qui concerne les revenus des projets : la subvention SMS reste au niveau de 

2019 mais lõAEC pr®voit une diminution des revenus issus des autres projets.  

¶ LõAEC pr®voit une l®g¯re augmentation de la participation de ses membres au 

système EASY.  

¶ LõAEC ne pr®voit pas encore de proposer des services payants : elle veut dõabord 

évaluer cette nouvelle activité.  

¶ Enfin, la somme rembours®e par MusiQuE ¨ lõAEC pour le personnel mis ¨ sa 

disposition devrait augmenter.  

Dépenses 2020 

¶ Les frais de personnel devraient légèrement augmenter conformément au plan 

dõaugmentation salariale sur 4 ans.  

¶ Les frais liés aux événements augmenteront en rapport avec la contribution à la 

rencontre du réseau européen de  musique ancienne REMA. Les frais de déplacement 

et de bureau devraient rester dans la fourchette de 2019.  

¶ Les d®penses li®es au projet SMS devraient sõaligner sur 2019 et celles des autres 

projets devraient diminuer.  

¶ On sõattend ¨ une augmentation des frais de services dõEASY, mais lõ®cart entre les 

revenus générés et les dépenses induites par EASY diminue chaque année. 

 

V Les membres pr®sents approuvent le budget 2020 ¨ lõunanimit®.  

Nomination de deux auditeurs pour les comptes 2019  

V Les membres présents approuvent la nomination de Melissa Mercadal (Escola Superior 

de Música de Catalunya, Barcelone) et Peter Tornquist (Académie norvégienne de 

musique, Oslo) en qualit® dõauditeurs externes pour les comptes 2019  (1 

abstention).  

 

8.  Questions relatives ¨ lõagence europ®enne dõassurance qualit® pour la musique, 

MusiQuE 

Gordon Munroe, secr®taire et tr®sorier du conseil de MusiQuE, informe les membres de lõAEC 

des récentes évolutions de MusiQuE. Le développement de lõagence nõa pas faibli en 2019. 

Le nombre de procédures atteint un chiffre record et les demandes des établissements sont 

de plus en plus diverses : en plus du programme r®gulier et des visites dõ®tablissements et 

des accréditations, MusiQuE a d®velopp® un nouveau concept dõ®valuation externe sur la 

base de travaux dõ »amis critiques è et lanc® plusieurs exercices dõ®valuation comparative. 

Le Conseil de MusiQuE a demandé à un de ses membres, Bernd Clausen et au membre 

permanent de la commission dõappel, Dawn Edwards, de renouveler leurs mandats respectifs 

de trois ans afin de garantir une continuité de savoir -faire et dõexp®rience au sein du Conseil 

de MusiQuE. 

http://www.musique-qe.eu/
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Le Conseil de lõAEC prend note de cette d®cision du Conseil de MusiQuE et en informe 

lõassembl®e g®n®rale. 

9.  Résultat des élections au Comité exécutif et au Conseil  

Le personnel électoral annonce les résultats des élections au comité exécutif  :  

¶ Votes exprimés : 112. Votes valides : 109 (1 abstention, 2 bulletins non valides)  

¶ Eirik Birkeland  est r®®lu pr®sident de lõAEC par 106 voix 

¶ Deborah Kelleher est réélue vice -présidente par 107 voix  

¶ Harrie van den Elsen est réélu secrétaire général par 107 voix.  

LõAG se poursuit avec les ®lections au Conseil. Six si¯ges sont ¨ pourvoir.  

Georg demande aux sept candidats de se présenter (5 nouveaux candidats et 2 membres du 

Conseil postulant pour un second mandat) :  

¶ Lucia Di Cecca, Conservatorio di Musica « Licinio Refice  » (Frosinone, Italie)  

¶ Kathleen Coessens, Koninklijk Conservatorium Brussel (Bruxelles, Belgique) 

¶ Alvaro Guibert, École de musique Reina Sofía (Madrid, Espagne) 

¶ Zdzislaw Lapinski, Académie de musique de Cracovie (Cracovie, Pologne) 

¶ Claire Michon, Pôle Aliénor (Poitiers -Tours, France) 

¶ Ivana Perkovic, Université des Arts de Belgrade (Belgrade, Serbie) 

¶ Jeffrey Sharkey, Royal Conservatoire of Scotland (Glasgow, Royaume-Uni) 

Les représentants des établissements membres actifs procéderont aux élections à la fin de 

lõAG. Le r®sultat sera annonc® plus tard dans la journ®e. 

 

10.  Confirmation des adhésions, retraits et expirations  

Sont acceptés en qualité de membres actifs :  

¶ Centro Superior Musica Creativa, Madrid, Espagne  

¶ Conservatorio di Musica « O. Respighi », Latina, Italie  

¶ Département Jazz et musique moderne, Universidade Lusíada Lisboa, Lisbonne, 

Portugal 

¶ Conservatorio Superior de Música de Aragón, Zaragoza, Espagne 

¶ Conservatorio di Musica « G. Frescobaldi », Ferrare, Italie  

Sont acceptés en qualité de membres associés :  

¶ Communication University of Zhejiang, Hangzhou, Chine  

¶ Université de musique et des Beaux-Arts dõAnkara, Ankara, Turquie 

Ont retiré leur adhésion :  

¶ Conservatorio « G. Verdi » di Como, Côme, Italie  

¶ Université des sciences et technologies de Suzhou, Suzhou, Chine 

Enfin, les adhésions en défaut de paiement de la cotisation depuis 2 ans sont considérées 

comme expirées. En 2019, ont expiré les adhésions suivantes : 

¶ Faculté de musique, Université de Nicosie, Chypre  

¶ Conservatoire à Rayonnement Régional de Dijon, France 

¶ Conservatoire à Rayonnement Régional de Rueil-Malmaison, France 

¶ Université de Keimyung ð Département de musique, Daegu, Corée du Sud 

¶ Institut culturel national, Perm, Russie  

¶ Conservatoire dõ£tat dõIstanbul, Istanbul, Turquie 
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Suite ¨ ces modifications, fin 2018, lõAEC totalisait 291 membres. 

11.   Prochains congrès  

¶ Conservatoire royal dõAnvers, 5 - 7 novembre 2020 

¶ CNSMD de Lyon (organisé par ANESCAS), 4 - 6 novembre 2021 

Après le scrutin et le comptage des voix, les résultats sont annoncés comme suit  :  

V Les membres présents ont reconduit Zdzislaw Lapinski et Lucia di Cecca pour un 

second mandat au Conseil de lõAEC.  

V Les membres présents ont élu Kathleen Coessens, Ivona Perkovic, Jeffrey Sharkey et 

Claire Michon au Conseil de lõAEC.  
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AEC Executive Committee  

and Council Elections 2020  

ð CVs and Statements of Candidates  
 
 

Elisabeth Gutjahr (Candidate à la vice -présidence)  

Mozarteum University Salzburg (UMS)  

Salzburg, Austria  

Prof. Elisabeth Gutjahr  spent her childhood in Bonn and Geneva, two cosmopolitan cities that influenced her 

development. After completing her studies in rhythm and music theory in Stuttgart and Cologne, at the age of 

26 she was appointed as professor at the Trossingen State Academy of Music in Baden-Württemberg. She was 

constantly concerned with the further development of the institution, in the senate, the university council, and 

from 2006 also as Rektorin, a function to which she was re - elected in 2012. Moreover she has commit ments in 

the conferences of university chancellors, in the regional music council (governing board), in the educational 

committee of the German Music Council (deputy chairperson), in the advisory committee on quality at the 

University of Gutenberg in Mainz , and 2015-18 in the Council of the AEC. he was particularly preoccupied with 

the opposing poles of score and performance, libretto and stage, whereby she is interested in interdisciplinary 

processes that link music, theatre, dance, language, film and the fine arts with each other. From an early age 

she focused her artistic activity on the creation of text in context with music. Elisabeth Gutjahr has also 

organized competitions and festivals of contemporary music and has worked as a music dramaturge, 

choreographer and stage director.  

In 2018, Elisabeth Gutjahr became the first woman to be elected Rector of the Mozarteum University Salzburg. 

Elisabeth Gutjahr has been a member of numerous supervisory boards and committees (including the Mozarteum 

Foundation, Camerata Salzburg & Centre de Musique Baroque Versailles, Music Friends of Donaueschingen). 

Interdisciplinary projects are her main objective as well as the advancement of digitisation. The project SPOT 

ON MOZ ART - innovative musicfilms® by the Mozarteum University Salzburg (UMS) was successfully launched in 

2020 and has already received millions in funding.  

 

Chers collègues, 

Partager la responsabilit® du secteur musical, de lõenseignement et de la recherche ð universitaire et artistique 

ð est un des grands d®fis de notre ®poque, en particulier pour les responsables dõ®tablissements dõenseignement 

musical qui doivent faire face à la concurrence, ne pas relâcher leurs efforts pour se positionner dans 

lõexcellence malgr® des difficult®s ®conomiques et sociales. Pendant plusieurs d®cennies, lõAEC a r®ussi ¨ 

pr®server une culture de coop®ration, ¨ poursuivre un ®change ouvert dõexp®rience et ¨ ®voluer, surmontant 

obstacles et difficultés de toutes sortes tout en respectant les particularités de chaque établ issement et 

institution t®moignant de son int®r°t pour la diversit® et la qualit®. Lõaction de lõAEC sõappuie sur le savoir-

faire et lõexp®rience de ses membres. Au sein de diff®rentes ®quipes de travail et avec le soutien de 

lõAssociation, ces derniers r®alisent dõimportants travaux th®oriques et m®thodologiques. Ils d®finissent et font 

évoluer les critères de qualité, identifient et examinent les grands courants et tendances des différents 

contextes culturels européens. Le projet SMS en est le meilleur ex emple : ses thématiques et objectifs 

fournissent ¨ de nombreux ®tablissements dõenseignement musical sup®rieur de tr¯s pr®cieuses orientations. 

Tous les musiciens sont conscients que la pandémie de Covid19 a totalement bouleversé le monde de la musique 

tel  que nous le connaissions. Je vois dans lõAEC un potentiel absolument unique de profonde r®flexion et 

dõanalyse pour lõ®laboration de concepts innovants. Mes 14 ann®es au poste de rectrice (vice-chancelière) 

dõ®tablissement mõont permis dõacqu®rir une grande expérience en matière de gestion de crise, de 

restructuration et de d®veloppement de nouveaux formats pour lõenseignement musical sup®rieur. 

Lõint®gration de probl¯mes dõampleur mondiale comme le changement climatique, mais aussi la 

dématérialisation, l a d®mocratie et la diversit® me tiennent ¨ cïur. Jõaimerais que la richesse de mon 

exp®rience puisse contribuer de mani¯re constructive ¨ lõ®volution de lõAEC et, de ce fait, au secteur culturel 

et musical européen.  

 

Elisabeth Gutjahr  
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Rico Gubler (Candidat  au Conseil)  

University of Music Lübeck  

Lübeck, Germany  

Le professeur Rico Gubler a pris ses fonctions de président de l'Université de musique de Lübeck le 1er mars 

2014. Avocat, saxophoniste et compositeur de formation, il a d'abord étudié le saxophone ja zz à Lucerne, le 

saxophone classique avec Iwan Roth à Bâle, avec Marcus Weiss à Zurich et avec Jean-Michel Goury à Paris. 

Pendant ses études de musique, il s'est spécialisé dans la musique contemporaine, l'improvisation libre et les 

performances électroniq ues. En tant que jeune musicien suisse, il a reçu le prix d'étude très convoité de la 

Société coopérative Migros et de la Fondation Ernst Göhner en 1997 et 1998. Outre sa formation de saxophoniste, 

Rico Gubler a étudié la composition avec Balz Trümpy à Bâl e et Salvatore Sciarrino à Florence. De nombreuses 

bourses et récompenses ont suivi : en 1998, il a reçu le Prix du Club de mécénat suisse en France pour son 

travail, et un an plus tard, le prix culturel du canton de Zurich. En 2001, il a été boursier au K ünstlerhof 

Schreyahn et, de 2001 à 2002, la Fondation Landis & Gyr de Londres l'a soutenu. Il a été suivi d'une bourse de la 

Fondation Dr. Robert et Lina Thyll -Dürr. La ville de Zurich l'a soutenu à deux reprises en lui accordant une année 

de travail : en 2004 pour la composition et en 2005 pour l'interprétation. En plus de son travail musical, Rico 

Gubler a également étudié le droit à Zurich, qu'il a complété par le diplôme de licencié II. De 2004 à 2014, il a 

enseigné le saxophone et la musique de chambre à la Haute école de musique de Lugano. De 2010 à 2014, il a 

été responsable du programme d'études Bachelor et membre de la direction de la Haute école de musique de 

Bâle et, pendant plusieurs années, il a été membre du conseil de fondation de la société d e gestion collective 

Swissperform. De 2018 à 2020, Rico Gubler a été élu président de la Conférence des universités, des hautes 

écoles spécialisées et écoles supérieures artistiques du Schleswig-Holstein. Il est actuellement membre du 

conseil d'administrat ion du réseau des écoles de musique pour la gestion de la qualité et le développement de 

l'enseignement. Rico Gubler a la citoyenneté allemande et suisse.  

 

 

Chers collègues, 

L'enseignement professionnel de la musique en Europe est très diversifiée et en pl us est organisée, financée et 

socialement ancrée à petite échelle dans une énorme variété. C'est à la fois un challenge et une opportunité. 

Et c'est l'essence même de l'AEC, nous partageons des défis et des opportunités, nous avons des possibilités 

infinie s d'apprendre les uns des autres et de coopérer les uns avec les autres de manière très spécifique.  

En tant que saxophoniste et compositeur, j'ai vécu entre les différents genres musicaux pendant plus de vingt 

ans de ma carrière, luttant pour le nouveau e t l'inédit, que ce soit dans la musique contemporaine ou dans 

d'autres domaines de l'activité musicale ou pédagogique. En tant que professeur, il est important pour moi que 

les étudiants puissent participer activement à la vie musicale et y contribuer avec  le degré de réflexion 

nécessaire.  L'étude du droit m'a permis de mieux comprendre les structures et les différences subtiles dans les 

sphères politiques qui nous entourent et nous influencent. Dans le cadre de mes activités, j'ai appris à connaître 

les systèmes universitaires et les cultures politiques les plus divers et, outre l'ensemble du spectre de la 

stratégie, je m'intéresse particulièrement à la création de structures tertiares durables, aux connexions 

nécessaires à l'ancrage social de ces structur es autonomes et de qualité dans le secteur tertiaire, ainsi 

qu'aux thèmes de l'autonomie des universités et de la liberté de la science et de l'art . Un autre axe de mon 

travail concerne le domaine de la gestion de la qualité et des procédures de recrutement du personnel 

universitaire . 

Dans le cadre d'une éventuelle élection au Conseil, je suis prêt à aborder activement certains sujets et à y 

travailler avec autres membres intéressés sur une base transnationale et à les préparer pour une discussion  

dans un contexte plus large.  

Au sein de l'AEC, nous pensons grand et travaillons en réseau au niveau international afin d'obtenir des 

possibilités pour agir au niveau local et régional d'une manière qui correspondent à nos tâches en tant 

qu'institutions culturelles et éducatives. L'AEC est une opportunité de voir grandir l'Europe actuelle, malgré ses 

tendances politiques et sociales parfois contradictoires, dans le domaine de l'enseignement de la musique, et 

renforcer l'ensemble du système d'enseignement supérieur.  

 

Rico Gubler 
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Udo Dahmen (Candidat au Conseil)  

Popakademie Baden -Württemberg  

Mannheim, Germany  

Å Founding Director and CEO Popakademie Baden-Württemberg in Mannheim since 2003 

Å Vicepresident German Music Council since 2003 

Å Honorary President European Drummerõs Association "Percussion Creativò 

Born on 12th of July 1951 in Aachen (Aix-la-Chapelle) Germany. 
 

1971 ð 1976 Studies in Classical Percussion in Aachen and Cologne Drumset Studies with Dante Agostini in 
Paris. 

1974 ð 1977 Percussionist Stadttheater Aachen 

1976 ð 1998 Freelance Session Drummer 

1983 ð 2003 Instructor at the Hochschule f. Musik und Theater, Hamburg 1994 ð 2003 Professor und 
Speaker of the ăKontaktstudiengang Popularmusikò at the Hochschule f¿r Musik und Theater, 
Hamburg 

2003 ð 2023 Director and CEO Popakademie Baden-Württemberg in Mannheim 

2003 ð 2021 Vicepresident German Music Council 

2014 ð 2020 Member of the Working Group of Pop/Jazz Platform of AEC  

 

Udo Dahmen as a sessiondrummer 1976 - 1998: Charly Mariano, Sarah Brightman, Lake, Joachim Kühn, Herb 

Geller, Kraan, Eberhard Schöner (feat. Sting, Gianna Nannini, Nina Hagen, Jack Bruce, Gary Brooker), Inga 

Rumpf, Achim Reichel, Hellmut Hattler, Känguru, Georg D anzer, Gamelanorchestra Duke Agung Raka Saba & 

Pinda, Bali etc.  

Udo Dahmen released the òDrumbookó AMA-Verlag in 1994, one of the best -selling Drumbooks in Germany. 

 

More than 100 workshops, seminars, conferences throughout Europe. 
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Chers collègues, 

Je postule au Conseil de lõAEC afin de contribuer ¨ toutes les activit®s et fructueuses discussions avec des 
collègues issus de tous horizons musicaux. Notre secteur se trouve actuellement dans une période hybride de 
transition entre lõanalogique et le numérique. Les répercussions de la pandémie de Covid -19 modifient en 
profondeur lõimage de lõartiste musicien, et nous devons soutenir cette ®volution. 

 
Motivation  

Je souhaite faire b®n®ficier lõAEC de comp®tences et de r®seaux d®velopp®s au fil de plusieurs années 
dõexp®rience de musicien ind®pendant, producteur, entrepreneur et directeur dõuniversit®, dans les domaines 
Pop, Jazz et musiques du monde. Parallèlement, je suis impliqué dans les domaines suivants  : lõindustrie de la 
musique ; lõentrepreneuriat  ; la parité, la mixité et la diversité  ; le numérique et la dématérialisation  ; les 
coopérations internationales. Je voudrais contribuer à une recherche pluridisciplinaire de solutions pour faire 
face à la situation inédite que nous connaissons, d ans le cadre immédiat de la pandémie de Corona mais aussi 
dans une perspective dõavenir. 

 
Carrière 

Plus de 25 ans de carrière en qualité de musicien professionnel indépendant dans les secteurs jazz et pop.  
Cofondateur et créateur de Kontaktstudiengang Pop ularmusik à la Hochschule für Musik und Theater de 
Hambourg et à la Popakademie Baden-Württemberg.  

 
Directeur artistique de la Popakademie Baden -Württemberg  

Fondateur (en 2003) et directeur de la Popakademie Baden -Württemberg, établissement universitaire c onsacré 
¨ la musique pop et ¨ lõindustrie de la musique, situ® ¨ Mannheim (Allemagne). 

 
Groupe de travail PJP  

Membre du groupe de travail de la Plateforme Pop & Jazz (PJP) de lõAEC depuis 2014 et coorganisateur de sept 
rencontres PJP depuis 2013. 

 
Vice-président du Conseil allemand de la musique 

Vice-président du Conseil allemand de la musique depuis 2003. Organisme cadre de toutes les associations 
musicales dõAllemagne, le Conseil allemand de la musique repr®sente plus de 8 millions de personnes.  

 
Conclusion 

Je souhaite mettre mes compétences et mes réseaux au service des objectifs de la communauté AEC et 
mõimpliquer plus largement dans lõ®volution du secteur et des r®seaux au cours des trois prochaines ann®es. 

Mon mandat de directeur de la Popakademie se poursuit jusquõen 2023, et je peux en cons®quence participer 
au Conseil. 

 

Prof. Udo Dahmen 
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Proposition dõextension et de r®vision 

de lõactuel Plan strat®gique de l'AEC (2016-2021)  
 

Contexte 

Le Plan strat®gique de lõAEC, qui d®termine lõorientation des activit®s de lõassociation, est 

valide jusquõ¨ fin 2021 (consulter ici lõ actuel Plan stratégique de l'AEC  2016-2021). En 

cons®quence, il faudrait ®laborer le prochain Plan strat®gique  pendant lõann®e 2021 et le 

soumettre ¨ lõapprobation de lõassembl®e g®n®rale  de lõAEC ¨ lõAG de novembre 2021.   

Toutefois, la composition du Comit® ex®cutif de lõAEC (ComEx) changera en novembre 

2022 puisque trois de ses membres arriveront à la fin de leur second mandat  et que les 

sièges de président(e), vice -président(e) et secrétaire général(e) seront à pourvoir. Il 

semble donc assez contre-productif  dõengager le Conseil de lõAEC dans la r®daction dõun 

nouveau plan stratégique qui serait valide à partir de janvier 2022 mais que le Conseil et le 

Bureau ne pourraient mettre en ïuvre au-delà de sa première année de validité. De plus, 

on fait valoir que la nouvelle direction qui sera élue en novembre 2022 devrait avoir toute 

liberté de modifier le plan une fois en place, si elle le souhaite.  

 

Proposition soumise ¨ lõAG 

Compte tenu de ces consid®rations, le Conseil de lõAEC propose dõ®tendre la p®riode 

dõapplication du pr®sent plan strat®gique (2016-2021) à fin 2023 (soit deux années 

supplémentaires) et de le réviser et le mettre à jour pour quõil refl¯te au mieux les 

priorit®s actuelles de lõAEC.  

 

Prochaines étapes 

Si lõAG accepte la proposition, les membres de lõAEC seraient invit®s ¨ approuver la version 

révisée du plan stratégique (2016 -2023) en novembre 2021. Parallèlement, le ComEx, le 

Conseil et le Bureau de lõAEC entreprendraient imm®diatement une r®flexion sur le prochain 

plan (réflexion poursuivie en 2021 et 2022). La nouvelle dire ction de lõAEC qui sortira des 

urnes en novembre 2022 pourrait ainsi ®laborer le prochain Plan strat®gique pendant lõann®e 

2023, en prenant en compte le travail préparatoire entrepris les années précédentes (voir 

tableau ci -dessous). 

 

 Activités du ComEx, Conseil et Bureau de 

lõAEC pendant lõann®e 

ë lõAG de novembre 

2021 ¶ Révision du Plan 2016-2023  

¶ Réflexion sur le Plan stratégique 2024-é. 

¶ LõAG de lõAEC est invit®e ¨ 

approuver le plan stratégique 

2016-2023 révisé 

https://www.aec-music.eu/publications/aec-strategic-plan-2016-2021
https://www.aec-music.eu/publications/aec-strategic-plan-2016-2021
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2022 ¶ Moise en ïuvre du Plan 2016-2023 révisé 

¶ Réflexion sur le Plan stratégique 2024-é. 

¶ LõAG de lõAEC est invit®e ¨ 

élire 3 nouveaux membres au 

ComEx  

2023 ¶ Mise en ïuvre du Plan 2016-2023 révisé 

¶ Rédaction du Plan stratégique 2024-é. 

¶ LõAG de lõAEC est invit®e ¨ 

approuver le nouveau Plan 

stratégique 2024-é. 

2024 ¶ Mise en ïuvre du Plan strat®gique 2024-é.  

 

Si lõAG nõaccepte pas la proposition, le ComEx, le Conseil et le Bureau de lõAEC pr®pareront 

un nouveau Plan stratégique destiné à entrer en vigueur en 2022 et qui sera soumis aux 

membres de adh®rents de lõassociation ¨ lõAG de novembre 2021. 
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Politique relative aux groupes  

de travail & aux plateformes  
 

 

 

LõAEC gère divers groupes de travail et autres plateformes 1. Plusieurs groupes de travail 

sont des émanations de projets «  Europe Créative » ou « ERASMUS » lancés et gérés par 

lõAEC, et certains ont continué au -delà du projet initial pour lequel ils avaient été 

constitués.  

Toutefois, certains groupes et plateformes, form®s ¨ lõinitiative de membres de notre 

communauté, ont été placés sous les auspices de lõAEC après examen approfondi et sur 

décision des instances responsables de lõAssociation.  

En général, à quelques rares exceptions justifiées par leur adéquation avec le Plan 

strat®gique de lõAEC, lõAssociation ne prend pas lõinitiative de créer ou ne promeut pas de 

manière proactive la création de nouveaux groupes de travail ou plateformes thématiques . 

Toutefois, si une initiative solide, fiable et bien fondée  émerge de la communauté, lõAEC 

peut apporte r un soutien en donnant accès à son réseau, en fournissant des conseils, une 

aide pour les démarches de demandes de subventions (par ex. aupr¯s dõun des volets du 

programme Erasmus+) et un appui logistique .  

 

Pour pr®tendre au soutien de lõAEC, les princip aux critères sont les suivants :  

¶ Pr®senter un domaine dõactivit® clairement d®fini ;  

¶ Promouvoir la mission, la vision et les valeurs fondamentales de lõAEC ; 

¶ Proposer un projet  convaincant avec des objectifs précis et réalisables ;  

¶ Justifier lõexistence dõun groupe de participants engag®s et repr®sentant au moins trois 
pays ;  

¶ Ćtre pr°t ¨ effectuer un travail b®n®vole au service des objectifs de lõinitiative ;  

¶ Être prêt à faire connaître les activités du groupe de travail ou de la plateforme en 
question aux autres membres de lõAEC et ¨ partager avec eux les r®sultats des travaux ;  

¶ Être prêt à faire activement campagne pour la diversité, en particulier la diversité 
géographique et générationnelle ainsi que la parité . 

 

 

  

 
1 At present the re are 8 SMS Working Groups, 3 Platforms (International Relations Coordinators IRCs, Pop 
& Jazz Platform PJP, European Platform for Artistic Research in Music EPARM), and 2 so called Task 
Forces (Early Music and European online Application SYstem EASY); The IRCs Platform is counted both as 
Platform and as SMS WG.  
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Proposition de tarifs de cotisation  

dõadh®sion pour 2021 
 

 

 

Les tarifs dõadh®sion propos®s pour 2021 se basent sur les principes du Plan de viabilité approuvé à 

lõAG 2017:  

- Les pays sont regroupés en 10 catégories distinctes selon leur  PIB 2019. 

- Tous les tarifs de cotisations pour 2021 sont ajustés sur le taux dõinflation (+1.5%).  

- De plus, pour les membres actifs des pays suivants : Luxembourg, Suisse, Norvège, Irlande, 

Islande, Autriche, Danemark, Pays-Bas, Allemagne, Suède, Belgique, Finlande, France, R-U et 

Italie, les cotisations dõadh®sion augmenteront dõ ı de la hausse totale pr®vue dõici 2022. 

- Enfin, pour tous les membres actifs, la cotisation (inflation incluse) est ajustée sur le nombre 

dõ®tudiants en musique de lõ®tablissement, comme suit :  

 

Catégorie 1 :  

Plus de 700 étudiants 

Catégorie 2 :  

200 ð 700 étudiant s 

Catégorie 3 : 

Moins de 200 étudiants 

Une augmentation de 25%  est appliquée aux établissements de  catégorie 1 et une baisse de 

25% pour ceux de catégorie 3. Aucun ajustement pour ceux de catégorie  2. 

En conséquence, le Conseil  propose les nouveaux tarifs de cotisation  ci-dessous, qui reflètent les 

principes du Plan de viabilité  adopté pour  2021. 

Veuillez noter que, comme les ann®es pr®c®dentes, une r®duction de 5% sõappliquera aux montants 

list és ci-dessous pour tout r¯glement effectu® ¨ lõAEC avant le 01/04/2021.  

De plus, depuis 2019, les ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩAEC Ŝǘ ŘŜ ƭΩELIA peuvent demander un rabais 

de 10% ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ aux deux associations. /Ŝ Ǌŀōŀƛǎ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΨƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

demande Υ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƭǳǎ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ. Pour plus 

ŘΩinformation sur les règles et conditions, cliquez ici : https://www.aec-music.eu/about-

aec/news/discount-for-elia-and-aec-double-membership. 

Pays  

Cotisation 
dõadh®sion 

2020  
Catégorie  2         

(200-700 
étudiants ) 

en EUR 

Cotisation 
dõadh®sion 

2021 (Cat . 2) 
si application 

du taux 
dõinflation 
uniquement  

(=1.5%)  
en EUR 

NOUVELLE 
COTISATION 
PLEIN TARIF 

2021 
Catégorie  1 

(>700 
étudiants )  

en EUR 

NOUVELLE 
COTISATION 
PLEIN TARIF 

2021          
Catégorie  2         

(200-700 
étudiants )  

en EUR 

NOUVELLE 
COTISATION 
PLEIN TARIF 

2021  
Catégorie  3 

(<200 
étudiant s)  

en EUR 

LUXEMBOURG 1513,64  1536,34 2119,34 1695,47 1271,60 

SUISSE 1513,64 1536,34 2119,34 1695,47 1271,60 

NORVÈGE 1513,64 1536,34 2119,34 1695,47 1271,60 

IRLANDE 1513,64 1536,34 2119,34 1695,47 1271,60 

ISLANDE 1378,31 1398,98 1869,76 1495,81 1121,86 

AUTRICHE 1378,31 1398,98 1869,76 1495,81 1121,86 

DANEMARK 1378,31 1398,98 1869,76 1495,81 1121,86 

PAYS-BAS 1378,31 1398,98 1869,76 1495,81 1121,86 

https://www.aec-music.eu/about-aec/news/discount-for-elia-and-aec-double-membership
https://www.aec-music.eu/about-aec/news/discount-for-elia-and-aec-double-membership
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ALLEMAGNE 1378,31 1398,98 1869,76 1495,81 1121,86 

SUÈDE 1378,31 1398,98 1869,76 1495,81 1121,86 

BELGIQUE 1332,13 1352,11 1784,11 1427,29 1070,47 

FINLANDE 1332,13 1352,11 1784,11 1427,29 1070,47 

FRANCE 1332,13 1352,11 1784,11 1427,29 1070,47 

R-U 1332,13 1352,11 1784,11 1427,29 1070,47 

ITALIE 1205,66 1223,74 1558,22 1246,57 934,93 

ESPAGNE 1060,32 1076,22 1345,28 1076,22 807,17 

ISRAEL 1060,32 1076,22 1345,28 1076,22 807,17 

RÉP. TCHÈQUE 1060,32 1076,22 1345,28 1076,22 807,17 

SLOVÉNIE 1060,32 1076,22 1345,28 1076,22 807,17 

CHYPRE 1060,32 1076,22 1345,28 1076,22 807,17 

ESTONIE 1060,32 1076,22 1345,28 1076,22 807,17 

LITUANIE 1060,32 1076,22 1345,28 1076,22 807,17 

PORTUGAL 1060,32 1076,22 1345,28 1076,22 807,17 

SLOVAQUIE 1060,32 1076,22 1345,28 1076,22 807,17 

POLOGNE 983,98 998,74 1248,42 998,74 749,05 

GRÈCE 983,98 998,74 1248,42 998,74 749,05 

LETTONIE 983,98 998,74 1248,42 998,74 749,05 

HONGRIE 983,98 998,74 1248,42 998,74 749,05 

ROUMANIE 983,98 998,74 1248,42 998,74 749,05 

TURQUIE* 983,98 998,74 1097,19 877,75 658,31 

RUSSIE 864,78 877,75 1097,19 877,75 658,31 

CROATIE 864,78 877,75 1097,19 877,75 658,31 

KAZAKHSTAN 864,78 877,75 1097,19 877,75 658,31 

BULGARIE 864,78 877,75 1097,19 877,75 658,31 

BELARUS 831,32 843,79 1054,74 843,79 632,84 

LIBANO 831,32 843,79 1054,74 843,79 632,84 

MACÉDOINE du 
NORD 

831,32 843,79 1054,74 843,79 632,84 

SERBIE 831,32 843,79 1054,74 843,79 632,84 

BOSNIE HERZ. 831,32 843,79 1054,74 843,79 632,84 

GÉORGIE 831,32 843,79 1054,74 843,79 632,84 

ARMÉNIE 831,32 843,79 1054,74 843,79 632,84 

ALBANIE* 831,32 843,79 1012,28 809,82 607,37 

ÉGYPTE* 831,32 843,79 1012,28 809,82 607,37 

UKRAINE 797,85  809,82 1012,28 809,82 607,37 

MEMBRES ASSOCIÉS 831,32  843,79 843,79 843,79 843,79 

 

(*) Les pays dont le PIB 2019 a fortement baissé par rapport à 2018 ont été placés dans une catégorie 

inférieure des tarifs de cotisations pour 2021. 
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Liste des candidats propos®s par lõAEC 

pour les sièges vacants de membre 

ordinaire et membre étudiant au Conseil 

de MusiQuE  
 

Contexte 

Le Conseil de MusiQuE se compose de 7 membres nommés sur proposition des quatre organismes partenaires 

de MusiQuE : lôAEC [qui nomme 4 représentants dont un étudiant], lôUnion europ®enne des ®coles de musique - 

EMU [1 représentant], Pearle*-Live Performance Europe (Ligue europ®enne des associations dôemployeurs du 

spectacle vivant) [1 représentant] et lôAssociation europ®enne pour la musique ¨ lô®cole (EAS) [1 représentant]. 

Pour tout savoir sur le rôle et les responsabilités du Conseil, cliquez ici. 

 

Pour conna´tre la composition de lôactuel Conseil de MusiQuE, cliquez ici. Deux sièges seront à pourvoir à partir 

de janvier 2021, puisque deux membres arrivent en fin de mandat : 

¶ Rosa Welker (représentante des étudiants), ancienne étudiante en master à la Zürcher Hochschule der 

Künste (ZHdK), jan. 2018 ï déc. 2020) 

¶ Martin Prchal, Conservatoire royal de La Haye, Pays-Bas (président du Conseil), jan. 2015 ï déc. 2020 

 

Processus de nomination des membres du Conseil de MusiQuE  

¶ Quand un siège est vacant au Conseil, le Bureau de MusiQuE lance un appel ouvert à candidatures, 

rappelant les crit¯res ¨ remplir. Lôappel est diffus® au sein de la communaut® AEC.  

¶ Les intéressé(e)s soumettent leur candidature, dans un délai donné, au Bureau de MusiQuE qui les  

rassemble. 

¶ Le Conseil de MusiQuE étudie les dossiers de candidatures et fait une première sélection. Toutes les 

candidatures et la liste de présélection du Conseil de MusiQuE sont alors soumises au Conseil de lôAEC 

pour commentaires.  

¶ Le Conseil de lõAEC prépare une proposition de recommandation qui doit être approuvée par son 

assemblée générale. Une fois approuvée, elle est communiquée au Conseil de MusiQuE pour 

décision finale. 

¶ Le Conseil de MusiQuE sélectionne et nomme le ou les candidat(s). Bien quôil tienne compte de la 

recommandation du Conseil de lôAEC, cette derni¯re nôa aucun caract¯re contraignant. 

¶ Le Conseil de MusiQuE informe le(s) candidat(s) retenu(s) et le Conseil de lôAEC du résultat. 

¶ Le mandat du nouveau membre du Conseil prend effet à la première réunion du Conseil suivant la 

nomination. 

 

Lô appel à candidatures 2020 est à télécharger ici et comprend les critères à remplir. Outre ces critères, la 

composition du Conseil sôefforce dô®quilibrer la représentation géographique et la parité.  

http://www.musique-qe.eu/about-musique/role-and-responsibilities
http://www.musique-qe.eu/about-musique/musique-board
http://www.musique-qe.eu/userfiles/File/2020.07.16_Call_for_2_Board_Members_FINAL2.pdf
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Liste des candidatures au siège de membre du Conseil reçues par MusiQuE (ordre alphabétique) 

Nom  Prénom Pays Poste / Établissement 

Apajalahti Hannu Finlande Professeur, Académie Sibelius /UNIARTS, Helsinki 

Ba↓cker Rolf Espagne Directeur des études, ESMUC 

Dinkel Philippe Suisse Directeur, Haute École de Musique de Genève 

Grasso Caprioli Leonella Italie Professeur, Conservatoire de musique de Brescia 

Markovic Ranko Suisse 
Codirecteur de la musique classique, Université des Arts de 

Zurich  

McDonagh Orla Irlande Directrice du Conservatoire, TU Dublin Conservatoire 

Moreau Jacques France 
 

Directeur, Cefedem Auvergne Rhône-Alpes 

 

Toutes les candidatures étaient admissibles. Le Conseil de MusiQuE a présélectionné 3 candidats (ordre 

alphabétique) : 

¶ Philippe Dinkel, directeur, Haute École de Musique de Genève 

¶ Orla McDonagh, directrice du Conservatoire, TU Dublin Conservatoire  

¶ Jacques Moreau, directeur, Cefedem Auvergne Rho⅞ne-Alpes 

Vous trouverez ci-dessous leurs lettres de motivation et CV respectifs. 

 

Liste des candidatures au siège de représentant étudiant au Conseil reçues par MusiQuE (ordre 

alphabétique) 

Nom  Prénom Pays Poste/Établissement 

Arockiam Ankna Royaume-Uni Candidate au doctorat, Royal Conservatoire of Scotland 

Sagaradze Sophia Géorgie Étudiante en master, Conservatoire dô£tat de Tbilissi  

 

La candidature de Sophia Sagaradze nô®tant pas admissible, Ankna Arockiam est la seule candidate possible. 

Vous trouverez ci-dessous sa lettre de motivation et son CV. 

 

 

Recommandation du Conseil de lõAEC au Conseil de MusiQuE et soumise ¨ lõAG de lõAEC pour 

approbation : 

Le Conseil de lôAEC propose au Conseil de MusiQuE les candidat(e)s suivant(e)s (ordre alphabétique) : Philippe 

Dinkel, Orla McDonagh et Jacques Moreau, sur la base de leurs formation, compétences et expérience.  
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Le Conseil de lôAEC appuie également la nomination par MusiQuE dôAnkna Arockiam comme nouveau membre 

étudiant du Conseil. 

 

Le Conseil de MusiQuE recevra  le r®sultat du processus dôapprobation de lôassembl®e g®n®rale de lôAEC. Il 

nommera le représentant étudiant et, après entrevues individuelles, choisira et nommera un(e) des candidat(e)s 

présélectionné(e)s au Conseil. 
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Philippe Dinkel 

Motivation letter 

 

CV 

 



25 

 



26 

 


